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TEXTE

1

Une précé dente livraison de la revue avait été l’occa sion d’envi sager
les diffi cultés de quali fi ca tion de l’obli ga tion d’entre tien incom bant à
une commune qui avait été reconnue proprié taire d’une source 2.
Dans la présente affaire, il était encore ques tion de l’appro pria tion
d’une source par une commune mais cette fois‐ci ce sont les
moda lités de cette appro pria tion qui étaient discu tées. En l’espèce,
un litige oppo sait une commune et le proprié taire d’une parcelle
boisée, acquise en 1991, sur laquelle jaillis sait une source qui faisait
l’objet d’un captage communal ancien (depuis 1936), permet tant
d’alimenter en eau potable les habi tants du village. Le proprié taire de
la parcelle enten dait se faire recon naître la propriété de cette source
mais les premiers juges avaient consi déré que celle‐ci était la
propriété de la commune. Saisie par le proprié taire de la parcelle, la
cour d’appel a consi déré que la commune ne dispo sait pas du titre de
propriété adéquat. En revanche, la cour a consi déré que la commune
pouvait se préva loir de l’usuca pion de la source du fait de la
réali sa tion de travaux de capta tion et d’ouvrages en lien avec
l’exploi ta tion de cette source, et ce depuis 1936. L’écou le ment
complet du délai de pres crip tion tren te naire ne faisait donc aucun
doute. On peut même consi dérer que du fait du carac tère rétro actif
de l’usuca pion, la commune était devenue proprié taire dès 1966,
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avant même que la parcelle ne soit acquise par la personne qui
enten dait reven di quer la propriété de la source. L’affaire ne serait
ainsi qu’une banale affaire de pres crip tion acqui si tive. L’objet de la
pres crip tion, une source, mérite cepen dant que l’on s’y attarde
quelque peu.

La déci sion est en effet stimu lante à plusieurs titres. Ainsi
l’acqui si tion par usuca pion de la source conforte l’idée que celle‐ci
est un objet « ordi naire » d’une propriété « ordi naire ». En effet, la
pres crip tion acqui si tive de la propriété suppose la posses sion et
celle‐ci se définit ordi nai re ment comme l’exer cice de fait des
préro ga tives que confère habi tuel le ment un droit réel — un droit sur
une chose. En l’espèce, la source est la chose acquise et la propriété
est le droit réel acquis. Se compor tant factuel le ment comme
proprié taire de la source, la commune le serait juri di que ment
devenue au bout de 30 ans. Le carac tère ordi naire de la propriété
acquise tient cepen dant plus de l’appa rence tenace que de la
démons tra tion solide.

2

On se souvient que Planiol esti mait que la propriété des eaux courant
dans le sous‐sol ne se justi fiait pas plus que celle des eaux courant
en surface 3. Dans sa version de 1804, le Code civil, à l’article 641
préci sait d’ailleurs que « celui qui a une source sur son fonds peut en
user à sa volonté » sauf les droits acquis par d’autres, en aval. La
réfé rence au seul usage persiste aujourd’hui à l’article 642 après la
réécri ture des textes opérés par la loi du 8 avril 1898. Il est même
précisé que cet usage s’exerce « dans les limites et pour les besoins
de son héri tage » ce qui tran che rait singu liè re ment avec la formule
exces sive de l’article 544 et son droit « le plus absolu ». L’argu ment
textuel a cepen dant ses limites s’agis sant de l’article 642 puisque la
péri phrase rela tive aux besoins de l’héri tage serait le fruit d’un
acci dent rédac tionnel survenu lors de l’adop tion du texte. En effet, la
discus sion parle men taire rela tive au texte de 1898 avait conduit à
supprimer une partie de ce dernier, préci sé ment la partie à laquelle
se rappor tait la péri phrase en ques tion, et ce, afin juste ment de
consa crer une authen tique propriété absolue sur les sources 4 ! Cette
péri phrase ne devrait donc pas avoir de fonc tion restric tive des
pouvoirs du proprié taire de la source. À cela on pour rait objecter que
l’inten tion des parle men taires de la fin du XIX  siècle ne devrait pas
pouvoir lier le juge d’aujourd’hui. L’inten tion du légis la teur n’est apte à
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lier quiconque que pour autant qu’elle s’est incarnée dans un texte
régu liè re ment publié : une loi. Mais on serait en revanche plus en
peine de contester l’exis tence d’un droit de propriété sur les sources
au vu de l’alinéa 2 de l’article 642 qui mentionne le « proprié taire »
d’une source. La voie textuelle serait donc close et la cause
entendue : la propriété d’une source est une propriété « ordi naire ».

Reste à savoir si la source est un objet « ordi naire » de propriété.
Et là, le doute est encore permis. Rele vons déjà que si tout un chacun
peut faci le ment décrire ce qu’évoque pour lui le mot « source »,
définir juri di que ment ce qu’est la chose que l’on peut s’appro prier est
moins évident. Si on appelle source l’eau qui sort de terre, la
propriété d’une source peut s’entendre soit de l’eau qui sourd, soit du
lieu où elle sourd. A priori, la source se distingue du lieu de la source.
En effet, dans l’espèce commentée, le proprié taire de la source, une
commune, n’était pas proprié taire de la parcelle et cette hypo thèse
n’a rien d’excep tionnel. Autre ment dit, la source était davan tage l’eau
qui sourd que le lieu d’où elle sourd.

4

Ainsi dans notre espèce, la commune se voyait donc proprié taire de
cette eau « fluente », selon la termi no logie en vigueur. À sa source,
cette eau est en prin cipe sujette à des écou le ments
« orogra phiques » : si elle n’est pas captée, elle s’écoule vers le bas.
Comment s’exerce alors l’usuca pion de cette eau ? De façon très
prosaïque, la commune a proba ble ment fait maçonner un ouvrage en
béton au sein duquel l’eau est captée, peut‐être filtrée ou traitée,
mais en tout cas cana lisée vers le réseau de distri bu tion d’eau
potable. Vu sous cet angle, le captage de l’eau — l’acte maté riel de
posses sion — s’appa rente à une opéra tion de prélè ve ment de la
ressource : au fur et à mesure de son surgis se ment du sol, l’eau est
appro priée par la commune, et ce depuis 30 ans. Une ques tion se
pose cepen dant : à cantonner l’appro pria tion à l’eau prélevée, est‐on
encore dans la logique d’une appro pria tion immo bi lière ?

5

En captant l’eau de la source, la commune semble plutôt se
comporter comme si elle deve nait proprié taire d’une certaine
quan tité d’eau qui se renou velle conti nuel le ment du fait du débit de la
source. Mais alors c’est davan tage une chose mobi lière — une chose
de genre distincte du sol — que la commune s’appro prie. Pour tant,
dans l’espèce commentée, la cour d’appel applique sans ciller
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l’article 2272 qui déter mine le délai de la pres crip tion acqui si tive en
matière immo bi lière. Bien que le délai de 30 ans puisse valoir aussi
pour l’usuca pion mobi lière exercée de mauvaise foi, ici la source a été
appré hendée comme un immeuble. Cette ques tion de la quali fi ca tion
ne semble pas vrai ment abordée de façon fron tale par les auteurs
mais la plupart des ouvrages mentionne une ancienne déci sion de la
cour de céans ayant admis l’hypo thèque d’une source 5, et donc son
carac tère immo bi lier. Mais pour que la source soit un immeuble, il
faut y voir autre chose que l’eau prélevée.

Se pour rait‐il que l’on entende la source à la manière d’un cours d’eau
souter rain qui serait capté en un point donné mais dont la commune
serait la proprié taire tout au long de son écou le ment souter rain en
amont ? La propo si tion aurait l’intérêt de main tenir la nature
immo bi lière de la source mais elle se conci lie rait impar fai te ment avec
les droits des proprié taires des parcelles situées en amont : leur droit
s’étend au sous‐sol et donc à la veine d’eau qui mènera ensuite à la
source. Ceux‐ci pour raient parfai te ment réaliser forage et captage à
même de tarir la source située en aval 6. L’article 643 du Code civil
prévoit bien que le proprié taire d’une source ne peut en user au
préju dice des proprié taires des fonds infé rieurs qui ont fait, depuis
plus de 30 ans, des ouvrages appa rents et perma nents destinés à
utiliser les eaux mais cette dispo si tion précise que les ouvrages en
ques tion doivent être réalisés sur le fonds où jaillit la source. Elle est
par consé quent inap pli cable à la situa tion dans laquelle, en amont de
la parcelle où est déjà exploitée une source, un proprié taire se décide
à exploiter lui‐même la veine d’eau qui, à l’aval conduit à la source.

7

Il faudrait donc consi dérer que ce cours d’eau souter rain s’arrête aux
fron tières de la parcelle au sein de laquelle il est capté car il
appar tient alors aux proprié taires des parcelles voisines qu’il traverse.
Cela n’est guère tenable. Et puis quand bien même on défen drait la
néces sité d’assi miler la source à un cours d’eau souter rain, la
propo si tion achoppe sur un point essen tiel : le trajet souter rain des
sources n’est la plupart du temps pas réfé rencé. Sous doute certains
drains natu rels et souter rains sont‐ils connus, d’autres iden ti fiables à
partir des cartes géolo giques, mais pour l’essen tiel ces cours d’eau
souter rains nous demeurent large ment inconnus. La source n’est
donc pas plus l’eau qui jaillit que le chemi ne ment souter rain qui la
pousse à jaillir.
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On revient donc à notre point de départ, si la source n’est pas l’eau
qui sourd, elle ne peut être que le lieu d’où elle sourd… L’opinion n’est
pas nouvelle 7. Or, comme on l’a déjà dit, la propriété de la source
n’est pas celle du lieu duquel elle jaillit. Preuve en est que la source
peut être vendue indé pen dam ment du fonds et en l’espèce, si une
source est acquise par usuca pion, rien n’est dit juste ment quant à la
propriété de la parcelle de laquelle l’eau sourd. Pour tant, cette idée
d’une emprise spatiale de la source gagne rait à être déve loppée. Dans
l’espèce commentée, s’agis sant de l’usuca pion de la source, une telle
analyse présen te rait l’avan tage de doter d’un statut juri dique clair
l’ouvrage de captage : son emprise au sol serait la propriété de la
commune et il lui appar tien drait donc en propre. En revanche, si l’on
distingue la source de l’emprise de l’ouvrage de captage, on pour rait
tout à fait soutenir que l’ouvrage en lui‐même appar tient par
acces sion au proprié taire du sol 8…

9

Mais alors, suffit‐il d’assi miler la propriété de la source à celle de son
emprise spatiale pour résoudre toutes les diffi cultés ?
Malheu reu se ment non. Comme on l’a vu plus haut, rien n’interdit au
proprié taire d’un fonds situé en amont d’affouiller le sol au point
d’assé cher une source située en aval. Cela est d’autant plus vrai si la
source est réduite à une emprise immo bi lière. Comment dès lors
conci lier le droit de prélè ve ment du proprié taire du sol en amont,
avec celui du proprié taire de la source et ceux de tous les autres
« rive rains » de la source ? Une possi bi lité serait sans doute de traiter
l’eau des sources de la même manière que celle des cours d’eau non
doma niaux qui courent en surface 9. Chose commune, cette eau
courante appar tient à tous. Il existe bien un droit de prélè ve ment des
« rive rains » — l’article 644 le prévoit — et en cas de contes ta tion, en
vertu de l’article 645, il revient au juge d’arbi trer entre les diffé rents
inté rêts en cause. En l’espèce, la ques tion d’un conflit entre les
diffé rents usages appa rais sait en fili grane puisque la reven di ca tion
indi vi duelle du proprié taire de la parcelle heur tait de front la
desti na tion de la source : l’eau prélevée était destinée au réseau d’eau
potable de la commune. La recon nais sance de la propriété
commu nale a permis la préser va tion des droits des habi tants mais si
le délai tren te naire n’avait pas été écoulé, aurait‐il fallu juger que les
habi tants du village devaient se faire facturer leur consom ma tion
d’eau par leur voisin du haut ?
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NOTES

1  « Ex terra proprietas oritur » : « La propriété sort de terre » (thème et
version libres).

2  Voir nos obser va tions, « L’obli ga tion d’entre tien du proprié taire d’une
source », BACAGe, n  2, 2024, DOI : 10.35562/bacage.685.

3  M. Planiol, Traité élémen taire de droit civil, tome 1, 1  édition, Pichon,
1900, n  1124, p. 410.

4  Voir sur ce point les déve lop pe ments circons tan ciés de A. Gaonac’h, « V°
Eaux : propriété et usage », Réper toire civil, Dalloz, 2025, n  59. Voir de
même T.P., obs. sous CA Grenoble, 16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv.,
spéc. p. 209. L’épisode montre que les bévues légis la tives ne sont pas
l’apanage du légis la teur contemporain.

5  CA Grenoble, 16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv., obs. T.P.

6  Voir en ce sens, A. Gaonac’h, « V° Eaux : propriété et usage »,
Réper toire civil, Dalloz, 2025, n  61.

7  Voir ainsi esti mant que la source est immeuble, car son point
d’émer gence est un immeuble corporel : T.P., obs. sous CA Grenoble,
16 juin 1904, D. 1906, 2, p. 209 et suiv., spéc. p. 210.

8  Le statut des cana li sa tions d’adduc tion de l’eau vers l’exté rieur de la
parcelle où se situe la source méri te rait lui aussi d’être précisé.

9  Voir sur ce point, W. Dross, Droit civil – Les choses, LGDJ, 2012, n  318‐4
et suiv.

RÉSUMÉ

Français
Dans un litige relatif à la propriété d’une source, la cour d’appel a consi déré
que celle- ci avait été acquise par usuca pion par une commune, au
détri ment du proprié taire de la parcelle. Mais la source est‐elle l’eau qui
sourd ou le lieu d’où elle sourd ?
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